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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la radio-télévision a
consacré ses réunions du 24 avril et du 6 mai
1986 à j'examen du projet de décret relatif aux
pensions de survie allouécE>aux ayants droit des
agents définitifs de la radio-télévision belge de
la Communauté française (RTBF) (1).

1. DISCUSSION GENERALE

Le ministre-président a rappelé que le
Conseil de la Communauté française est compé-
tent ponf régler les pensions du personnel des
établissements créés par cette Communauté.
Les textes appliqués dan'; ce .domaine par 13
RTBF SOIlt ceux de règlemclts arrêtésdalls~cc;
années 1950 par le cOllsciJ de gestion de l'INR,
règlements qui ne sont pins adaptés.

La loi du 15 mai 1984 portant mesure_,
d'harmonisation dans les régimes de pension a
modifié de manière substantielle les dispositions
applicables aux pensions de survie des aY~1ms
droit des agents de l'Eu.t et de l'ensemhle des
services assimilés dans cc domaine au persont;c1
de j'Etat.

Tout particulièrement pour ce qui est du
règlement de la pension des veuves et orphe-
lins en vigueur à la RTBF, un jugement pro-
noncé par le tribunal de première instance de
Bruxelles le 26 octobre 19H3 a dit pour WL1t
droit qu'il ({ violait l'artic1e 6 de la Constitution
en tant qu'il ne prévoyait: p:1S l'attribution de
pension aux veufs et orphelins des ap.;cm-~;fl:mi-
nins »). L'Exécutif précédç:lt a donc préSC1~Ltéun
projet de décret visant ~': rencontrer cc; :;ujct:;
de préoccupations; à la :1cm:,nde de l'Exécutif
actuellement en place, ce pr'ojet -- qui avait été
déposé le 2 septembre 19;()" - a été re1evé (le:
caducité par le Conseil de Coml11Unautl' le
28 janvier 1986.

Il n'est pas inutile de rappeler que cc projet
de décret a fait l'objet de deux avis du Conseij
d'Etat, les 8 mai et 26 aoÙt 1985. Le texte
soumis au Conseil de la Communauté tient
compte de toutes les observations émises par le
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Conseil d'Etat, à J'exception de celles concer-
nant l'article 33 actuel. Cet article, qui vise le
mode de gestion du Fonds de financement des
pensions, a hit notamment l'objet d'une atten-
tion toute particulière. l.ICConseil d'Etat ayant
estimé que la création d'une 1\5B1., pour assurer
cette gestion, n \5tait pas de b compétence Je la
Commun~1Uté française, un second avis a été
,dcl11;mdé sur le principe de b gestion de ce
fonds par un comité pariuire institué au sein
d(~la RTBF. Le Conseil d'b:at, cbns son second
avis en date d'..l 2h :10t!t 1985, a accepté cc
mode de gestion.

Pour le reste, il a été tenu compte de toutes
les observati0T1S de cet avis ~:iUf en ce qui
concerne la durée du m~mdat -Jes membres
effectifs et suppléants du comité paritaire. En
effet" la durée du mandat n\l'/;1Ït Das été pré-
cisée' Jal1s Je te;te propose :\ j'avis. du COl~seil
d'Etat puisque les memhres du conseil d'admi-
nistration sont remplacés à chaque nouvelle
!égisbture et puisque les représentants des orga-
nis:1tio!lS syndicales peuvent être remplacés lors
des comptages périodiques des 3ffiliés cotisants.

Le ministre-président CI 3nr.oncé d'autre
parr que l'Exécutif ~1\'~litl'intention de déposer
des amendements aux articles 6 ct 10 du projet
de décret aFn de mettre celui-ci en concordance
avec la législation nationa1c sur les pensions de
survie. Les discussions se poursuivent sur ces
'amendements au sein du comité de négociation
de la RTBF qui est pïésidé par le commissaire
de l'Exécl1tif. Les discussions doivent être
c1ÔU_in:c; cbns 1a ::;CJnd!neon les semaines qui
suivent: le miJ1i~;uc a demandé qu'on réserve 13
discussion de ces deux :lrticles jusqu'à ce que
les négociations aient abouti.

Sur proposition de plusieurs membres, votre
commission a dès lors décidé de suspendre la
discussion générale du projet en attendant
l'issue des travaux du comité de négociation.

Lors de la réunion du 6 mai 1986, le
ministre-président a déclaré qu'une nouvelle
réunion de ce comité s'était tenue le vendredi
2 mai ct que les représcntants de l'Exécutif y
avaient proposé qu'aucun amendement ne soit
.déposé ;ln projet de décret relatif aux pensiolls
de survie mais qu'une négociation s'ouvre à la
.fois sur les pensions de survie et les pensions de
retraite afin d'3ligner Je rl'gime de la RTBF sur
celui de J'Etat. Cette négociation devrait avoir
licn dans le courant du ~lois de juin et devrait
aboutîr au dépÔt d'ull projet de décret consacré
;:lUXpensions de retraite, modifiant sur certains
,1speers le texte en discussion.

Cette solution permet, a conclu le ministre-
président, l'adoption du projet actuel relatif aux
pensions de ~urvie, qui sera modifié partielle-
ment par un n0l1veau projet à l'issue de la
négociation globale.
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2. DISCUSSION ET VOTE DES ARTICLES

Les différents,' :ides du projet ont été
adoptés à l'unanimité des Inembres présents de
la commission, sans observations.

3. VOTE SUR L'ENSEMBLE

l.'ensemble du projet a été adopté à l'muni-
mité des 9 membres présents; votre ,commission
a accepté de faire confiance au rapportc1Jr el"
au président pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

J PIVIN. J-P. GRAFE.
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